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Le Président de l’Université 

à 

Mesdames et Messieurs 
les membres du  
Conseil d’Administration 
de l’Université 

Le Mans, le 30 juin 2022 

Objet : Ordre du jour du Conseil d’administration de l’Université du Mans 

Mesdames, Messieurs, 

Vous êtes conviés au Conseil d’administration de l’Université qui se tiendra le : 

Jeudi 7 juillet 2022 à 14h00 
Amphithéâtre Mersenne, UFR Lettres, Langues et Sciences Humaines

L’ordre du jour est le suivant : 

1. Délibérations, informations et débat d’orientation général

1.1 Formation et vie universitaire

1.1.1 Statut de l’élu usager (vote) 
1.1.2 Dossier d’accréditation de l’INSPE (vote) 
1.1.3 Etude sur l'accompagnement stratégique au développement de l’offre de formation 

de l’établissement (information) 
1.1.4 Attribution de bourses d’aides à la mobilité pour des étudiants inscrits en 3ème 

année de licence d’acoustique par le DAUM pour l’année universitaire 2021-2022 
(vote) 

1.1.5 Dispositif d'attribution de bourses d'études du master international en 
électroacoustique IMDEA dans le cadre du partenariat Université du 
Mans/Fondation EMV-Institut de France pour l’année universitaire 2022-2023 (vote) 

1.1.6 Dispositif d’attribution de bourses d’excellence pour des étudiants inscrits dans le 
parcours « Modélisation Aléatoire Avancée » du Master 2 Actuariat délivré par 
l’institut du risque et de l’assurance pour l’année universitaire 2022-2023 ( vote)  
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